
		 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	

VOTRE VISITE AU PARC 

- PEUT-ON SORTIR ET RE-RENTRER DANS LE PARC POUR 

ALLER DÉPOSER DES AFFAIRES À LA VOITURE ? 
Oui.	Vous	pouvez	sortir	pour	aller	à	votre	voiture.	Vous	passez	par	le	contrôle	d’accès,	

nous	vous	mettrons	un	tampon	sur	le	poignet.	Attention,	toute	sortie	non	tamponnée	

fera	office	de	sortie	définitive.	

- LES CHIENS SONT-ILS ACCEPTÉS DANS LE PARC ? 
Oui	et	non.	Les	chiens	sont	acceptés	s’ils	sont	tenus	en	laisse.	Les	chiens	de	catégorie	

1	sont	interdits	et	les	chiens	de	catégorie	2	doivent	être	muselés.	Les	chiens	n’ont	pas	

accès	aux	attractions.	Il	est	interdit	de	laisser	son	chien	dans	la	voiture.	

- PEUT-ON FUMER DANS LE PARC ? 
La	cigarette	est	autorisée	et	des	cendriers	sont	installés	partout	dans	le	parc.	Il	est	

cependant	interdit	de	fumer	dans	les	files	d’attente,	dans	les	attractions	et	à	proximité	

des	enfants.	La	Récré	est	un	parc	familial,	il	est	important	de	respecter	le	bien-être	des	

autres	clients.	

- À PARTIR DE QUEL ÂGE LES ENFANTS SONT AUTORISÉS 

À VENIR SEULS SANS ADULTE ?              
Tout	enfant	mineur	sur	le	parc	reste	sous	la	responsabilité	de	ses	parents.	Si	ceux-ci	

ne	sont	pas	présents,	l’enfant	devra	obligatoirement	avoir	en	sa	possession	un	papier	

avec	 les	 numéros	 de	 téléphone	 de	 ses	 parents	 qui	 devront	 être	 joignables	 à	 tout	

moment.	Les	enfants	restent	sous	la	responsabilité	de	leurs	parents,	c’est	aux	parents	

de	juger	si	leurs	enfants	sont	aptes	à	appliquer	et	à	respecter	les	règles	mises	en	place	

dans	le	parc	et	sur	les	attractions.	
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- EN MOYENNE, COMBIEN DE TEMPS FAUT-IL PRÉVOIR 

POUR FAIRE LE PARC ? 	
Cela	 dépend	de	 la	 période	 à	 laquelle	 vous	 venez.	Mais	 si	 vous	 avez	 avec	 vous	des	

enfants	 comptez	 une	 journée	 entière	 pour	 bien	 profiter	 des	 attractions.	 Si	 vous	

souhaitez	 prolonger	 votre	 séjour,	 le	 parc	 dispose	 de	 son	 propre	 camping	:	

www.campingdelarecre.com.	

- QUELLES SONT LES PÉRIODES DE FORTE AFFLUENCE ?  
Les	mois	de	 juillet	 et	 août	 sont	 les	mois	où	nous	enregistrons	 le	plus	de	visiteurs,	

cependant	étant	un	espace	en	plein	air,	l’affluence	dépend	de	la	météo.	La	basse	saison	

est	une	opportunité	pour	profiter	du	parc	avec	peu	de	visiteurs.	

- LE PARC EST-IL OUVERT LES JOURS FÉRIÉS ? 
Oui.	Le	parc	est	ouvert	les	jours	fériés	en	saison.	Retrouvez	les	horaires	sur	notre	site	

internet	:	www.larecredes3cures.com.	

- S'IL PLEUT, EST-CE QUE LES ATTRACTIONS RESTENT 

OUVERTES ?  
En	cas	de	pluie	nous	restons	ouverts.	En	cas	d’orage	ou	de	vigilance,	il	arrive	que,	pour	

votre	sécurité,	nous	soyons	obligés	de	fermer	les	attractions.	Cela	étant	indépendant	

de	notre	volonté	nous	ne	faisons	pas	de	remboursement	des	entrées. 

- LES TÉLÉPHONES PORTABLES SONT-ILS AUTORISÉS 
DANS LES ATTRACTIONS ?  

Il	est	strictement	interdit	de	filmer	et	de	photographier	avec	des	téléphones	portables	

ou	 d’autres	 appareils/caméras	 à	 bord	 des	 manèges.	 Nous	 nous	 tenons	 non	

responsable	en	cas	de	vol,	ou	casse	d’un	téléphone.	

Attention,	pour	des	raisons	de	sécurité,	 il	est	formellement	interdit	d’emmener	vos	

animaux,	 mais	 également	 des	 objets	 encombrants,	 pointus	 et	 instables	 dans	 les	

attractions.	Ces	objets	peuvent	devenir	un	projectile	dangereux	pouvant	vous	blesser	

ainsi	que	d’autres	personnes.	 
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BILLETTERIE 

- QUELS MOYENS DE PAIEMENT SONT ACCEPTÉS ? 
Nous	acceptons	les	paiements	en	CB,	espèces	et	chèques	vacances	dans	tous	les	points	

de	vente	du	parc.	Nous	ne	rendons	pas	la	monnaie	sur	les	chèques	vacances.	

	

- DOIT-ON IMPRIMER LES E-BILLETS ? 

Il	est	possible	de	présenter	 les	billets	directement	sur	votre	 téléphone	au	contrôle	

d’accès.	Veillez	à	avoir	le	fichier	d’origine	ou	une	capture	d’écran	nette	pour	que	les	

billets	soient	lisible,	dans	le	cas	contraire	votre	billet	ne	sera	pas	valable.	(N’oubliez	

pas	d’augmenter	la	luminosité	pour	faciliter	votre	passage.)	

	

- DOIT-ON ACHETER SES BILLETS À L’AVANCE ? 

Vous	pouvez	acheter	vos	billets	via	notre	site	internet.	Ceux-ci	seront	valables	un	an	

à	compter	de	la	date	d’achat.	Lors	de	votre	arrivée	vous	pourrez	accéder	directement	

au	contrôle	d’accès.	Il	est	également	possible	d’acheter	vos	billets	à	la	billetterie	du	

parc	le	jour	de	votre	venue.			

	

- L’ENSEMBLE DES ATTRACTIONS ET DES SPECTACLES EST-
IL COMPRIS DANS LE BILLET D’ENTRÉE ? 

L’entrée	comporte	l’accès	à	l’ensemble	des	attractions	et	des	animations	excepté	le	

karting	 qui	 est	 la	 seule	 activité	 payante	 sur	 le	 parc	 (10€	 les	 7	minutes).	 De	 plus,	

plusieurs	petits	jeux	à	pièces	sont	positionnés	sur	le	site.	

	

PARKING/ACCESSIBILITÉ 
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- Y-A-T-IL DES NAVETTES POUR VENIR AU PARC ? 

Durant	 les	vacances	scolaires	nous	avons	une	navette	qui	 fait	un	aller	et	retour	au	

départ	de	la	gare	de	Brest	et	repartant	du	parking	le	soir.	Les	horaires	se	trouveront	

dans	l’onglet	Contact	&	Accès	de	notre	site	internet.	Les	tickets	sont	à	prendre	auprès	

la	gare.		

 

- LE PARKING DU PARC EST-IL GRATUIT ? 

Oui,	 le	parking	 est	 gratuit.	 Il	 n’est	ni	 surveillé	ni	 gardé.	 Il	 dispose	d’emplacements	

réservés	aux	bus	et	aux	personnes	en	situations	de	handicap.	Veillez	à	ce	qu’aucun	

objet	de	valeur	soit	apparent	et	que	vos	portes	soient	bien	fermées.		Il	est	strictement	

interdit	de	laisser	son	animal	dans	sa	voiture.	

	

- POSSÉDEZ-VOUS DES BORNES DE RECHARGES 
ÉLECTRIQUES ? 

Nous	ne	possédons	actuellement	pas	de	borne	de	recharge,	la	borne	la	plus	proche	se	

trouve	près	de	la	poste	de	Milizac	à	5min	en	voiture	du	parc.	

	

- LES CAMPING-CARS ONT-ILS ACCÈS AU PARKING ? 

Les	camping-cars	sont	autorisés	sur	notre	parking.	Vous	trouverez	des	places	assez	

larges	dans	le	fond	du	parking.	Si	vous	souhaitez	prolonger	votre	séjour,	notre	parc	

d’attractions	dispose	de	son	propre	camping	:	www.campingdelarecre.com.	

 

- QU’EN EST-IL DE L’ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE ? AVEZ-VOUS DES FAUTEUILS 
ROULANTS ? 

Oui	nous	faisons	des	locations	de	fauteuils	roulants,	nous	en	avons	2	de	disponibles.	

Concernant	 l’accès	 aux	 personnes	 à	 mobilité	 réduite,	 toutes	 les	 attractions	 sont	

accessibles	 excepté	 le	 River	 Splash	 qui	 comporte	 des	 escaliers.	 Cependant	 les	

personnes	à	mobilité	réduite	qui	souhaitent	faire	les	attractions	devront	être	capables	

de	se	placer	dans	les	nacelles	des	attractions.	Si	vous	avez	besoin	d’aide	n’hésitez	pas	

à	demander	à	l’opérateur	de	l’attraction.	
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- Y-A-T-IL DES PLACES DE PARKING RESERVÉES AUX 
PORTEURS DE HANDICAP ? 

Des	places	pour	personnes	à	mobilité	réduite	sont	disponibles	sur	la	première	rangée	

de	stationnement	de	notre	parking.	

	

- LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE BÉNÉFICIENT-
ELLES D’UNE PRIORITÉ ? 

Sur	présentation	de	la	carte	de	mobilité	ou	d’un	papier	de	la	MDPH	en	cours	de	validité	

nous	vous	donnerons	un	coupon	vous	donnant	la	priorité	dans	les	files	d’attente	pour	

la	 personne	 en	 situation	 d’handicap	 ainsi	 que	 4	 accompagnants.	 Cependant	 il	 est	

interdit	de	faire	plusieurs	tours	à	la	suite	de	la	même	attraction.		

	

RESTAURATION 
	

- LES TICKETS RESTAURANTS SONT-ILS ACCEPTÉS ?  

Ces	tickets	ne	sont	pas	acceptés	sur	l’ensemble	de	nos	espaces	de	restauration.	

	

- LE PIQUE-NIQUE EST-IL AUTORISÉ ? 

Oui.	Le	parc	dispose	de	nombreuses	tables	de	pique-nique.	Attention,	il	est	interdit	de	

faire	entrer	dans	le	parc	:	couteau	pointu,	bouteille	ou	bocal	en	verre	et	alcool.		

 

- LES PERSONNES EXTÉRIEURES ONT-ELLES ACCÈS AU 
RESTAURANT DE L’EXPO ? 

Ce	restaurant	est	accessible	sur	ces	horaires	d’ouverture	à	toute	personne	souhaitant	

y	manger	et	sans	accéder	au	parc.	Nous	proposons	cependant	des	offres	Journée	Récré	

qui	comprend	l’entrée	au	parc	avec	le	repas	le	midi.		
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SERVICE 
	

- EXISTE-T-IL DES CASIERS DE CONSIGNES ? 

Nous	ne	proposons	pas	de	casiers.	A	chaque	attraction	nous	vous	demanderons	de	

déposer	vos	affaires	à	un	endroit	précis	dans	l’enceinte	de	l’attraction.	Il	est	interdit	

de	faire	les	attractions	avec	un	sac	à	dos,	téléphone	dans	la	poche	etc.	

	

- PEUT-ON LOUER UNE POUSSETTE ? 

Oui,	le	parc	dispose	de	poussettes,	de	chariots	et	de	fauteuils	roulants.	

	

- DISPOSEZ-VOUS DE DISTRIBUTEUR DE BILLET ? 

Nous	n’avons	pas	de	distributeur	sur	le	parc	mais	vous	en	trouverez	à	Milizac	qui	se	

situe	à	5min	du	parc.	

	

- LE PARC POSSÈDE-T-IL DES SOLUTIONS 
D’HÉBERGEMENT ? 

Oui,	le	parc	possède	un	camping	qui	se	situe	sur	le	même	site	que	le	parc	d’attractions.	

Un	avantage	qui	vous	permet	d’accéder	au	parc	en	même	pas	5	minutes	à	pied.	Le	tout	

à	10km	des	plages	et	dans	un	cadre	de	verdure	au	bord	d’un	plan	d’eau.	Vous	pouvez	

réserver	en	ligne	via	le	site	:	www.campingdelarecre.com.	

Si	celui-ci	est	complet	sur	la	période	que	vous	souhaitez	venir	nous	vous	proposons							

nos	 hôtels	 partenaires	 que	 vous	 trouverez	 sur	 notre	 site	 internet	

www.larecredes3cures.com.	

	

- DISPOSEZ-VOUS DE TABLE À LANGER ? 

Des	tables	à	langer	sont	disponibles	dans	nos	toilettes.	
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- SURVEILLEZ, S’IL VOUS PLAIT, VOS ENFANTS : 

Nous	vous	prions	de	surveiller	vos	enfants,	car	ceux-ci	sous-estiment	facilement	les	sources	

de	dangers	potentiels.	

Veillez	à	ce	que	les	enfants	dans	les	attractions	soient	toujours	accompagnés	par	un	adulte	

responsable.	

Dans	les	attractions	à	rotation,	placez	vos	enfants	du	côté	interne	du	manège.	

Ne	quittez	jamais	vos	enfants	des	yeux	!	Ne	soulevez	pas	vos	enfants	au-dessus	des	barrières	

de	sécurité,	cela	peut	être	dangereux	et	mortel.	

	

Daphné Stervinou

Daphné Stervinou
CE QUI EST INTERDIT DANS LE PARC :

Daphné Stervinou
Bouteille en verre, bocal en verre, couteau pointu, alcool, trottinette, draisienne, vélo.
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